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Évolution des températures en Suisse: aujourd’hui – demain
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sans 
protection du climat

MeteoSchweiz und ETH Zürich, Klima CH2025

avec 
protection du climat



  

Changement climatique - Tourisme
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Changements insidieux dus au réchauffement et à la modification des régimes 
pluviométriques

• La limite de la neige monte de quelques centaines de mètres, tandis que la couverture 
neigeuse disparaît dans les zones de basse et moyenne altitude.

• Prolongation de la saison estivale.
• Recul des glaciers – Disparition de paysages emblématiques, risque de glissements de 
terrain et d‘éboulements, perte d‘attractivité pour le tourisme alpin.

• Températures plus élevées en été – modification des préférences de voyage.
• Pression sur les infrastructures touristiques – coûts d‘entretien et de protection plus élevés.
• Modification des écosystèmes – Impact sur la biodiversité et les loisirs de plein air.
• Changement éventuel des pratiques de voyage – Les visiteurs recherchent de la fraîcheur 

estivale, des offres plus respectueuses du climat et durables.
• Pénurie d‘eau dans certaines régions.
• Chaleur excessive dans les villes – baisse de l‘attractivité des destinations urbaines en été.
• Pression économique sur les régions de montagne traditionnelles.
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Changement climatique – La stratégie de la Confédération
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Objectifs de la politique climatique de la Suisse

1ère loi sur le CO2 2ème loi sur le CO2 Loi sur le CO2 
post-2024

Accord de ParisProtocole de Kyoto

Loi sur le climat et 
l’innovation (LCI)
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Loi sur le climat et l’innovation – Loi sur le CO2

Loi sur le CO2 post-2024

2023 2024 …2025 2030 … 2035 2040… …… 2050

Loi sur le CO2

Loi sur le climat et l’innovation (LCI)

Loi sur le CO2 post-2030 Loi sur le CO2 post-2040

Art. 11 Mise en œuvre des objectifs
1 Après avoir entendu les milieux concernés et en tenant compte des connaissances scientifiques les plus récentes, le 
Conseil fédéral soumet suffisamment tôt à l’Assemblée fédérale des propositions de mise en œuvre des objectifs de la 
présente loi:
a. pour la période allant de 2025 à 2030;
b. pour la période allant de 2031 à 2040;
c. pour la période allant de 2041 à 2050.
2 Les propositions visées à l’al. 1 doivent être mises en œuvre en premier lieu dans la loi du 23 décembre 2011 sur le 
CO2.

27 novembre 2025 • reto.burkard@bafu.admin.ch



  

Loi sur le climat et l’innovation – Loi sur le CO2 (protection 
du climat)
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Loi sur le climat et l’innovation: Art. 1 But 
La présente loi vise à fixer les objectifs suivants, conformément à l’accord du 12 décembre 2015 
sur le climat: 
a. réduction des émissions de gaz à effet de serre et utilisation de technologies d’émission 
négative; 
b. adaptation et protection face aux effets des changements climatiques; 
c. orientation des flux financiers de manière à les rendre compatibles avec un développement à 
faible émission capable de résister aux changements climatiques.

Loi sur le CO2: Art. 26 Définition 
Dans la présente loi, on entend par: 
…
Protection du climat: Ensemble des mesures visant à réduire les émissions de gaz à effet de 
serre ou à augmenter la capacité des puits de carbone, afin d'atténuer ou de prévenir les 
conséquences possibles de l'augmentation de la concentration de gaz à effet de serre dans 
l'atmosphère.; 

Réduction des émissions et adaptation au changement climatique

Protection du climat = dialogue sur la gestion des risques



  

Digression: quel paysage voulons-nous ?

27 novembre 2025 • reto.burkard@bafu.admin.ch 8

WSL (2023): +4 °C und mehr: Schweizer Landschaften im Klimawandel



  

Loi sur le climat et l’innovation – Loi sur le CO2 (protection 
du climat)
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Lancé en 2025 sur la base des nouvelles 
bases juridiques. Mesures continues

−1,%/
a

2030

−50%−50%

• Programme Bâtiments & Programme 
d’impulsion pour les mesures d’efficacité 
énergétique

• Engagement de réduction des émissions 
de CO2

• Fonds de technologie
• Projets de réduction des émissions de 

CO2, compensation

• ProKiloWatt (LEne)
• SuisseEnergie

• Autres offres de conseils spécifiques à la 
branche
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• Le programme d’encouragement Adapt+ a 
été lancé avec succès.
• Un jury d’experts a examiné les 105 

demandes soumises. 
• Au total, 40 projets multiplicateurs 
bénéficieront d’un soutien financier 
d’environ 3,5 millions de francs.
• Ces mesures éprouvées pourront ensuite 
être mises en œuvre ailleurs. 

Update 2026

Lancement en 2025 sur la base des nouvelles bases juridiques.

Loi sur le climat et l’innovation – Loi sur le CO2 (protection 
du climat)



  

Nos «souhaits» envers le secteur
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• Utilisez les dispositifs déjà existants
• Restez innovants – dans le cadre de la protection du climat (adaptation et atténuation). 
Car ce que nous vivons aujourd’hui en raison du changement climatique ne sont 
probablement que les prémices d’une évolution future.

• Faites preuve d‘un engagement sincère et communiquez 
avec franchise.

• La combinaison d‘offres à travers la Suisse 
( prolongation du séjour)

• Restons en contact, échangeons.



  

Digression: loi fédérale contre la concurrence déloyale
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Art. 3 Méthodes déloyales de publicité et de vente et autres comportements illicites
1 Agit de façon déloyale celui qui, notamment:
…
x. Donne des indications sur lui-même, ses marchandises, ses oeuvres ou ses prestations 
concernant l’impact climatique qui ne peuvent pas être prouvées sur des bases objectives et 
vérifiables.

Corrélation avec «climatiquement neutre», «neutre en CO2», «respectueux du climat», 
«compensé en CO2» etc.

En lien avec les projets de compensation  exigences selon l’accord de Paris (en 
particulier, pas de double comptage) / «contributions à la protection du climat» non 
quantifiables



  

Résumé
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• Le tourisme est l’interface de nombreuses activités humaines.

• Le changement climatique est une réalité: la réduction et l’adaptation sont 
inévitables (lutte contre les causes et atténuation). Il est judicieux de l’intégrer dans 
la stratégie du tourisme.

• Protection du climat = dialogue sur la gestion des risques

• La législation sur le climat trace la voie vers la neutralité carbone d’ici 2050.

• La législation sur le climat propose une large gamme de moyens d’action.

• Innovation & communication basée sur les faits

• Les défis à relever et, par conséquent, les attentes envers tous les acteurs sont 
importants. La prise en compte des cycles d’investissement est essentielle pour 
définir les mesures à prendre et leur mise en œuvre.



  
14Wo steht die Klimapolitik der Schweiz? • Begleitgruppe THG-Inventar, 2.5.2024

Merci pour votre attention !



  
15IF.06 Klimaschutz in Unternehmen • SGES 2023

Merci pour votre attention.

“I believe that this nation should commit itself to achieving the goal, 
before this decade is out, of landing a man on the moon and returning 
him safely to the earth.”

President John F. Kennedy
May 25, 1961 

Bild: NASA

www.bafu.admin.ch/klima
reto.burkard@bafu.admin.ch


